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THEME





A l'occasion du passage du Cirque Auguste dans votre ville, le directeur organise un goûter pour 150 enfants, servi vers 17 heures à la fin du spectacle.





Vous pouvez lui proposer (par personne) :


� 3 mini�viennoiseries (1 pain aux raisins, 1 pain au chocolat, 1 croissant),


� 1 mousse au chocolat présentée en caissette tulipe,


� 1 sablé nantais,


� 1 palmier,


� 1 modelage en pâte d'amandes,


� 1 boule de sorbet framboise (cornet),


� 1 sachet de 50 g de pâte de fruits à l'abricot sera remis à chaque participant à l'issue du goûter.





SUJET





1° Etablissez par spécialité la liste détaillée des denrées nécessaires à la réalisation de cette proposition. (1)





2° A l'aide de la mercuriale (annexe � Réf. 2202), déterminez le coût d'achat des denrées nécessaires aux fabrications demandées. (1)





3° Etablissez le prix de vente de chacune des fabrications, T.V.A. comprise (livraison gratuite).


� L'ensemble H. T. des frais de personnel et charges de l'entreprise revient à une majoration de 70 % du coût d'achat des matières d’œuvre.


� Le bénéfice de l'entreprise est évalué en appliquant le coefficient 1,5 aux totaux précédents.


� Taux de T.V.A. : 5,5 %.





4° Rédigez le devis que vous adressez à votre client en détaillant les prix par spécialité, T.V.A. comprise.





Nom et adresse de votre entreprise :


PATISSERIE "AUX GOURMETS"


Joseph D'ARIOL


8 Place BagatelIe


75016 PARIS





Direction administrative du Cirque Auguste


25 rue du Débarcadère


75016 PARIS





(1) Utilisez la feuille de réponse (Réf. 2203).
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EXTRAIT DE MERCURIALE DES PRIX (hors T.V.A.)





Désignation�
Prix à


l'unité�
Désignation�
Prix à


l'unité�
�
MEUNERIE�
�
PRODUITS PATISSERIE�
�
�
Farine T45�
3,60�
Acide tartrique�
169,50�
�
�
�
Bâtons chocolat�
45,00�
�
CREMERIE�
�
Blancs d’œufs�
8,60�
�
�
�
Chocolat couverture�
35,00�
�
Beurre de tour�
28,50�
Cornets à glace (les 300)�
45,00�
�
Beurre pasteurisé�
29,60�
Glucose atomisé 39 DE�
8,50�
�
Crème fraîche fleurette�
17,00�
Levure biologique�
8,15�
�
Lait entier�
4,00�
Levure chimique�
25,00�
�
Oeufs moyens (pièce)�
0,45�
Pâte d'amandes confiseur�
33,00�
�
�
�
Pectine�
90,00�
�
�
�
Sirop de glucose�
14,00�
�
FRUITS�
�
Stabilisant�
110,00�
�
Pulpe d'abricots�
22,00 �
DIVERS�
�
�
Pulpe de framboises�
26,00�
�
�
�
�
�
Caissettes tulipes�
0,15�
�
EPICERIE�
�
Liens cellophane (les 1000)�
20,00�
�
�
�
Sachets cellophane (les 1000)�
150,00�
�
Essence de café�
120,00�
�
�
�
Raisins secs�
8,00�
�
�
�
Sucre cristallisé�
5,50�
�
�
�
Sucre semoule�
5,80�
�
�
�
Vanille liquide�
180,00�
�
�
�
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DENREES�
PRIX H. T.�
�
PRODUCTION�
MATIERES


UTILISEES�
QUANTITES


NECESSAIRES�
ACHAT


UNITAIRE�
TOTAL


/DENREE�
TOTAL�
�
�
�
�
�
�
�
�












